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Les frais de fonctionnement
payes en retard aux écoles

• Ces dotations ne leur seront
versées totalement qu'en octobre.
Conclave budgétaire oblige.e' est l,lIl courrier concis qui a é~é

envoyé vendredi par l'Adminis-
tration générale de l'enseigne-

ment aux écoles des quatre réseaux: le
solde des subventions/dotations de fonc-
tionnement pour l'année scolaire 2013-
2014 sera liquidé "dans les plus brefs dé-
lais" et "dans la mesure du budget disponi-
ble".
"Il s'agit d'argent qui est dû aux écoles,

explique Etienne Michel, directeur géné-
ral du Segec (Secrétariat général de l'en-
seignement catholique). Ce n'est pas de
l'argent qui est concerné par le bud-
get 2015, par exemple. Les écolesattendent
ce versement Nous avons reçu beaucoup
d'appels d'écoles se demandanf quand cet
argent allait arriver parce qu'elles en ont
besoin, notamment, pour payer les salaires
des personnels ouvriers à la fin du mois de
, septembre. "

Or, avec ce courrier, l'Administration
annonce clairement la couleur aux éta-
blissements: le solde des frais. de fonc-
tionnement (qui permet aux écoles de
payer des emprunts contractés pour des
travaux, l'entretien, le mazout, etc.) sera
payé en retard. "Ledécret prévoit de liqui-
der les subventions de fonctionnement en
deux tranches, indique M.Michel, avec
deux dates: le 20 janvier et le 20 septembre.
Ellesont reçu lapremière tranche en janvier
et ellesauraient dû recevoir la seconde tran-
che pour l'année qui s'achève entre le 21 et
le 24 septembre. Bon, le fait est que sous
sommes le 29 et qu'elles ne recevront sans
doute rien atJ4nt.le7 octobre,Donc, ily a un
retard," Un~tardqlÙ n'est pas sans con-
séquences,' en particulier pour les per-
sonnels ouvnerset administratifs qui de-
,vront attendre pour toucher leur salaire.

Unpaiemeflt qui pourrait être partiel
Dans le courrier émis par l'Administra-

tion, on peut également lire que "lepaie-
ment pourrait être partiel pour certains
établissements. Il sera alors procédé au

solde restant dû en vertu des dispositions en
vigueur dès la fin du conclave budgétaire".
"Je suis très inquiète par cette petite

phrase, déclare Françoise Bertieaux,
cheffe de groupe MR au Parlement de la
FédérationWaHorije-Bruxelles.Quels éta-
blissementS receprdnt ce paiement partiel et
selon quels ~tè'res? Si au conclave budgé-
taire, ils déc;pent de vider l'article budgé-
~aire,il n'y aura PflS de solde."De son côté,
Etienne Michel est formel: "Lepayement
partiel n'est pas prevu dans le décret Le ca-
dre légal pour ce type de pratique n'existe
donc pas."
Pàr ailleurs, "depuis,deux ans, la Fédéra-

tion a déjà imposé des restrictions ~z im-
portantes aux écoles,poursuit le directeur
général du Segec, en limitant les subven-
tions de fonctionnement et én reportant cer-
taines applications des accords de la Saint-
Boniface". C;onséquente? "Aujourd'hui,
calcule-t-il, lès écoles ont un retard de 4 %
par rapport q ce qu'elles avaient anticipé,
compte tenu de ce qu'il y avait dans les dé-
crets. Le contexte est dQnctendu. "

St.Bo.
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